
PORTAIL DE TÉLÉSERVICES
DES AGENCES DE L’EAU

https://teleservices.lesagencesdeleau.fr
ou à partir du site : www.lesagencesdeleau.fr

Télédéclarer, communiquer, consulter

Redevances et télépaiement



JE M’IDENTIFIE
Connexion

►Avec mon compte personnel
Vos identifiants personnels sont votre adresse 
mail et votre mot de passe choisis. 

1

JE TÉLÉDÉCLARE
Une déclaration à remplir et à valider jusqu’au 31 mars

JE TÉLÉDÉCLARE2 Saisie en ligne des déclarations

►Avec mes identifiants agence
Les identifiants agence vous ont été envoyés 
par courrier par votre agence de l’eau.

La connexion avec les identifiants agence que vous avez reçus par courrier 
ne sera bientôt plus disponible. 

Lors de votre connexion créer votre compte 
personnel à l’aide des identifiants transmis 
par votre agence de l’eau.

►Après chaque onglet du formulaire, cliquez sur le bouton « sauvegarder et passer à l’étape suivante »

►Les informations saisies seront contrôlées et sauvegardées

►Pour finaliser votre télédéclaration, 
vérifier les données saisies puis cliquer sur le bouton « valider »

Le formulaire sera automatiquement 
signé et disponible dans l’espace 
« vos documents »

CHAIB Fatima-Zohra
Tampon



31 MARS 2022

3

► Je déclare et valide 
mes déclarations de redevances 

► Je peux suivre l’état d’avancement 
de mes dossiers

► Je peux rectifier une déclaration 
	 de redevance déjà validée
► Je peux signaler un changement 

d’adresse ou de situation
► Je peux consulter mes déclarations 

des années précédentes

J’échange avec
mon gestionnaire

BESOIN D’AIDE :
Je consulte l’aide en ligne
Je contacte l’assistance par courriel
Je consulte la foire aux questions

Je gère mon compte :
- mes informations personnelles
- mon courriel et mon mot de passe

3 JE GÈRE MES REDEVANCES
Nouvel espace, nouveaux services



J’appelle l’assistance téléphonique

ou l’assistance par courriel

BESOIN D’AIDE ?
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Je peux payer en ligne par carte bancaire
Paiement plafonné à 6 000 €


